
CODINIUNE LES BOUCHOUX

Trappage de chats errants en vrre
de stérilisation

Vu ftarrêté communal n"O4O4l2O24, il sera procédé à une
campagne de trappage sur le Village et Hameau de
Très La Ville les :

Mercredi 1"'Mai 2024

Mercredi I Mai 2024

Mercredi 15 mai 2024

Tout chat non identifié par un collier portant le nom du
propriétaire sera trappé afin de procéder à sa
stérilisation.

Afin que cette opération se passe du mieux possible aux
dates de trappage, veuillezianre le maximum pour que
vos chats soient dans votre maison ou habitation.
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